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Commission spécialisée « Orientation sexuelle et identité de 
genre »  du PS Suisse 

Le PS Suisse se bat pour l’égalité des droits et des chances des personnes queer à 
l’intérieur et à l’extérieur du parti. Il crée un organe permanent à cette fin. 

Cela fait partie de la perception et de l’identité de notre parti : le PS s’est toujours engagé en 
faveur de l’égalité des droits et des chances de toutes les personnes, indépendamment 
de leur origine, de leur religion, de leur appartenance ethnique, de leur sexe ou de la façon 
dont elles vivent et s’aiment. Les personnes queer – également nommées LGBTIQ* (lesbien, 
gay, bisexuel, transgenre, intersexe et queer) – sont des personnes qui, en raison de leur 
orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur expression de genre ou de leurs ca-
ractéristiques de genre, ne correspondent pas à la norme hétérosexuelle cis. 

Ce n’est donc pas un hasard si, dès 1982, le PS Suisse a appelé dans son programme à 
une ouverture du mariage aux personnes aimant des personnes du même sexe – à une 
époque où, selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), l’homosexualité était encore 
considérée comme une maladie. Notre parti s’est également battu pour l’introduction de la 
loi sur le partenariat (LPart), pour l’adoption de l’enfant du ou de la conjoint-e pour les 
couples de même sexe, pour la protection des personnes homosexuelles et bisexuelles 
contre les appels à la haine et aux discriminations et, aujourd’hui, pour l’ouverture du ma-
riage civil aux personnes queer, avec des droits égaux et des obligations égales pour tous 
les couples. 

Malgré la longue lutte de notre parti et une plus grande écoute des revendications des 
personnes queer dans la société – et aujourd’hui dans d’autres partis également –, celles-
ci sont encore bien loin d’avoir les mêmes droits et les mêmes chances que les autres dans 
la société, le monde du travail et la politique. Ainsi, les personnes queer ont généralement 
des salaires plus bas pour le même travail, ont moins de possibilités de faire carrière, ne 
bénéficient d’aucune protection explicite en vertu de l’article sur l’égalité et sont clairement 
sous-représentées dans les fonctions politiques et au sein des partis, même si elles 
représentent plus de 10 % de la population. 

Nous savons par notre expérience au sein du PS que des efforts supplémentaires sont 
encore nécessaires jusqu’à ce que les groupes défavorisés et sous-représentés aient 
les mêmes chances que la majorité en société et en politique. Cela correspond égale-
ment à la tradition du PS, laquelle repose sur des organes permanents du parti, tels que les 
Femmes* socialistes suisses, le PS Migrant-e-s ou le PS60+. De nombreux partis socialistes 

  



actifs dans d’autres pays d’Europe occidentale disposent déjà d’organes comparables pour 
les préoccupations de leurs membres queer. 

Nous sommes d’avis qu’il s’agit là d’une mesure qui aurait aussi dû être prise depuis long-
temps au sein du PS Suisse. Nous voulons à l’avenir rester le parti le plus compétent en 
matière d’égalité de tous les sexes et de toutes les personnes et, donc, des personnes 
queer. 

Pour cela, nous allons adopter les résolutions suivantes : 

• La Commission spécialisée « Orientation sexuelle et identité de genre » (OSIG) est 
chargée de préparer les prérequis nécessaires (y compris les amendements aux sta-
tuts) pour que, lors du prochain Congrès du parti, un organe permanent ana-
logue aux Femmes* socialistes suisses, au PS Migrant-e-s ou au PS60+ soit créé 
pour représenter les camarades queer et leurs préoccupations au sein du parti. 
Le nouvel organe veillera à ce que l’égalité réelle et l’égalité des droits effective pour 
les personnes queer soient respectées au sein du PS Suisse ainsi que dans la vie 
politique et la société en général. 

• Avant même la décision relative à ce nouvel organe, le PS Suisse enterprend des 
mesures concrètes en faveur d’une égalité réelle et d’une représentation adé-
quate des camarades queer à l’intérieur et à l’extérieur du parti. 

• Les actions, revendications, initiatives, etc., concernant des préoccupations queer ou 
liées à celles-ci sont discutées à l’avance avec les camarades queer ou avec les as-
sociations représentant leurs intérêts : « Plus rien sur nous sans nous ! »  

• Le PS Suisse appelle activement à la participation à des actions ou à des rassem-
blements (Pride Zurich, Pride Genève, IDAHOBIT (Journée mondiale contre l’homo-
phobie et la transphobie), Actions pour le mariage pour toutes et tous), afin que cette 
participation soit perçue comme un soutien du parti reconnu de l’extérieur. 

• Le PS Suisse soutient et encourage les Partis cantonaux à veiller que des organes 
ad hoc soient également créés au niveau cantonal. 

• Le PS Suisse, les Partis cantonaux et les sections encouragent activement la no-
mination de personnes queer dans les organes et les fonctions au sein du parti, 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de celui-ci. 

• Les personnes qui sont reconnaissables comme queer sont particulièrement vulné-
rables à la discrimination, à l’hostilité, aux attaques et aux atteintes à leur dignité. 
Le PS punit et condamne activement toute forme de discrimination observée non 
seulement en société, mais aussi au sein du parti. 

 

 


